
Séance publique du 4 novembre 2002

Délibération n° 2002-0844

commission principale : développement économique

objet : Avenant n° 1 à la convention du 10 juillet 2000 avec la fondation scientifique de Lyon et du Sud-
Est pour favoriser le développement des sciences du vivant dans l'agglomération

service : Délégation générale au développement économique et international - Direction des affaires
économiques

Le Conseil,

Vu le rapport du 16 octobre 2002, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

Depuis 1995, la communauté urbaine de Lyon s’est donnée pour objectif prioritaire d’accompagner le
développement du secteur de la santé et des sciences du vivant, jugé stratégique dans le cadre du
développement économique et du rayonnement de l’agglomération.

Une des actions majeures mise en place en 1999 est l’organisation du Forum mondial des sciences du
vivant : BioVision à Lyon. Deux éditions ont été réalisées en 1999 et 2001, par la fondation s cientifique de Lyon et
du Sud-Est, fondation reconnue d’utilité publique en 1919 et comptant parmi ses membres des sociétés telles que
Merck, Aventis, Siparex, France Télécom… et des institutions telles que la chambre de commerce et d’industrie
de Lyon, la CRCI, les universités Lyon I et Lyon II, l’école normale supérieure de Lyon, l’Insa et l’école centrale de
Lyon.

En 2001, BioVision a rassemblé quelques 2000 participants en provenance d’une cinquantaine de
pays, 120 conférenciers de très haut niveau, 400 entreprises dont une trentaine de partenaires industriels, un
comité de parrainage international réunissant l’Union européenne, l’Organisation mondiale de la santé, l’Unesco,
la FAO, l’Académie des sciences, la US national academy of sciences et une dizaine de prix Nobel.

Les deux manifestations de 1999 et de 2001 ont permis à Lyon de prendre une place majeure dans les
événements internationaux liés aux biotechnologies et ainsi d’être reconnue comme une ville importante pour les
sciences de la vie.

Les objectifs pour 2003 sont d’augmenter le nombre de participants et la qualité des conférenciers, afin
de renforcer Biovision comme manifestation majeure dans les biotechnologies.

Par délibération du 8 juin 2000, la Communauté urbaine a retenu le programme proposé par la
fondation scientifique de Lyon et du Sud-Est pour la préparation, l’organisation, la promotion de BioVision sur la
période 2000-2002. L’avenant n° 1 proposé ce jour, définit les conditions d’attribution de la subvention pour
l’exercice 2002, d’un montant de 457 348 €, soit 381 123 € prévus dans la convention d’origine et 76 225 €
supplémentaires pour renforcer l’audience de la manifestation 2003.
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Le budget annuel est le suivant :

Charges Année 2002

personnel 381 122
frais de gestion, de fonctionnement, d’organisation 335 388
services et prestations extérieures 724 133
prestations partenaires industriels 304 898

total charges 1 745 541

Recettes

1. Institutionnels (1)

communauté urbaine de Lyon 457 348
conseil régional 266 785
conseil général 304 898
ville de Lyon 76 223

total institutionnels 1 105 254

2. fondation scientifique de Lyon et du Sud-Est

sponsors privés :
- apport financier (2) 335 389
- contre prestations gratuites 304 898

inscription aux événements

total fondation scientifique de Lyon et du Sud-Est 640 287

3. Contribution commission européenne

total recettes 1 745 541

(1) hors TVA, assujettie (voir conditions générales de la convention)

(2) la participation financière du secteur privé sera majoritairement perçue en 2003 au moment de l’événement

Il est proposé l’octroi d’une subvention de 457 348 € pour 2002 à la fondation scientifique de Lyon et
du Sud-Est ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission développement économique ;
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DELIBERE

1° - Donne un avis favorable à la signature de l’avenant à la convention avec la fondation scientifique de Lyon et
du Sud-Est pour favoriser le développement des sciences du vivant dans l’agglomération.

2° - Autorise monsieur le président à signer l’avenant à la convention d’application.

3° - La dépense correspondant à 457 348 € sera prélevée sur les crédits inscrits au budget de la Communauté
urbaine - exercice 2002 - compte 657 480 - fonction 90.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


